
Liste des Délibérations 

Conseil Municipal du 22 mai à 18 h 30 

 
Date de convocation :      15/05/2025 

Affichage ordre du jour :  15/05/2025 

 

Conseillers en exercice : Philippe TOURRIER ; Franck BRITTO ; Soizic CHARLES ; Jannick DE SALVADOR ; 

Victorine FRAISSE ; Adrien GONZALVEZ ; Romuald KLEIN ; Valérie ROFIDAL ; Martine DURAND-RAMBIER ; 

Jérôme THONNAT ; Philippe MARTIN ; Olivier PUJOLS  

 

Pouvoirs : Virginie BADAROUX a donné procuration à Romuald KLEIN ; Cloé PAUL-VICTOR a donné procuration 

à Soizic CHARLES ; Philippe GERBIER a donné procuration à Jannick DE SALVADOR ;  

 

Absents : Laurent MARSEAULT ; Solane SPEISER ; Elisette BASTOS GOMES ; Alain IDOUX ;  

 

En exercice : 19 

Présents : 12 

Votants : 15 

 

Désignation du secrétaire de séance : Valérie ROFIDAL 

 

ORDRE DU JOUR  

 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 8 avril 2025 

 

24-1 Nomination du stade municipal – Stade Jean-Paul LAURAIRE 

25-2 Nomination du centre de secours – Caserne Yvon JEAN  

26-3 Nomination de la « Place de la Liberté » -  Place Marius SOUCHE  

27-4   Dénomination des trois nouveaux gîtes – Gîtes de l’Orangerie 

28-5   Rétrocession lotissement Les Verriers 

29-6   Offre promotionnelle gîtes de France – location des gîtes   

30-7   Création de 2 postes de saisonniers au sein des services techniques  

31-8   Vote des subventions aux associations 2025  

32-9   Recomposition du conseil communautaire 

33-10   Adhésion mission Délégué à la protection des données – CDG34 

34-11  Révision des loyers communaux 

 

2 décisions pour information au conseil : 

- Choix du bureau de contrôle et SPS – marché extension de l’école maternelle 

- Renouvellement de la ligne de trésorerie  

 

22.05.2025  /  N° 24-1 / 3. Domaine et patrimoine / 3.5.2 – Autres actes 
Nomination du stade municipal : Jean-Paul Lauraire 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

• APPROUVE la dénomination du stade municipal en « Stade municipal Jean-Paul Lauraire » ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à prendre toutes les mesures nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente délibération. 

 
22.05.2025  /  N° 25-2 / 3. Domaine et patrimoine /3.5.2 – Autres actes 

Nomination du centre de secours : Yvon Jean 
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Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

• APPROUVE la dénomination du centre de secours de Claret en « Centre de secours Yvon Jean »; 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à prendre toutes les mesures nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente délibération. 

 
22.05.2025  /  N° 26-3 / 3. Domaine et patrimoine / 3.5.2 – Autres actes 

Nomination de la Place de la Liberté : Marius Souche 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

• APPROUVE la dénomination en  « Place de la Liberté - Marius Souche »; 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à prendre toutes les mesures nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente délibération. 

 
22.05.2025  /  N° 27-4 / 3. Domaine et patrimoine / 3.5.2 – Autres actes 

Nomination des gîtes communaux 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

• APPROUVE la dénomination des gîtes communaux telle que présentée ; 

 
22.05.2025  /  N° 28-5 / 3. Domaine et patrimoine / 3.1 Acquisitions 

Rétrocession lotissement Les Verriers 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité : 

• APPROUVE la rétrocession complémentaire des parcelles E 1431 et E 1432, actée par voie de 

convention passée devant notaire ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer la convention et l’acte notarié afférents. 

 
22.05.2025 /  N° 29-6 / 3. Domaine et patrimoine / 3.3 Locations 

Offre promotionnelle gîtes de France – période estivale 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

• APPROUVE la participation à l’opération promotionnelle « Été malin » proposée par Gîtes de France ; 

• APPROUVE la reconduction du système de prorata pour les nuitées supplémentaires ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à prendre toutes les dispositions nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 

 
22.05.2025 /  N° 30-7 / 4. Fonction Publique / 4.2 Personnels contractuels 

Création de deux postes saisonniers aux services techniques 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

• ADOPTE la création de deux postes d’adjoints techniques saisonniers à temps complet du 12 mai 

au 31 août 2025 ; 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Conseillers en exercice : Philippe TOURRIER ; Franck BRITTO ; Soizic CHARLES ; Jannick DE SALVADOR ; 

Victorine FRAISSE ; Adrien GONZALVEZ ; Romuald KLEIN ; Valérie ROFIDAL ; Martine DURAND-RAMBIER ; 

Jérôme THONNAT ; Philippe MARTIN ; Olivier PUJOLS 

 

Pouvoirs : Virginie BADAROUX a donné procuration à Romuald KLEIN ; Cloé PAUL-VICTOR a donné procuration 

à Soizic CHARLES ; Philippe GERBIER a donné procuration à Jannick DE SALVADOR ;  

 

Absents : Laurent MARSEAULT ; Solane SPEISER ; Elisette BASTOS GOMES ; Alain IDOUX ;  

 

En exercice : 19 

Présents : 12 

Votants : 14 

 

Désignation du secrétaire de séance : Valérie ROFIDAL 

 

Monsieur Philippe TOURRIER, président de l’association de chasse ne prend pas part au vote.  
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22.05.2025 /  N° 31-8 / 7 Finances /  7.5.2 Subvention au fonctionnement des associations 

Subventions associations communales 2025 

 
Entendu l’exposé de la commission, le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

- VOTE les subventions aux associations telles que présentées.  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l’exécution 

de la présente délibération. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Conseillers en exercice : Philippe TOURRIER ; Franck BRITTO ; Soizic CHARLES ; Jannick DE SALVADOR ; 

Victorine FRAISSE ; Adrien GONZALVEZ ; Romuald KLEIN ; Valérie ROFIDAL ; Martine DURAND-RAMBIER ; 

Jérôme THONNAT ; Philippe MARTIN ; Olivier PUJOLS  

 

Pouvoirs : Virginie BADAROUX a donné procuration à Romuald KLEIN ; Cloé PAUL-VICTOR a donné procuration 

à Soizic CHARLES ; Philippe GERBIER a donné procuration à Jannick DE SALVADOR ;  

 

Absents : Laurent MARSEAULT ; Solane SPEISER ; Elisette BASTOS GOMES ; Alain IDOUX ;  

 

En exercice : 19 

Présents : 12 

Votants : 15 

 

Désignation du secrétaire de séance : Valérie ROFIDAL 

 
22.05.2025  /  N° 32-9 / 5. Intercommunalité / 5.7.8 Modifications 

Recomposition du conseil communautaire 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- APPROUVE le choix de l’accord local n°1 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l’exécution 

de la présente délibération.  

22.05.2025  /  N° 33-10 / 1. Commande Publique / 1.2.3 Autres actes 

Adhésion à la mission « Délégué à la protection des données » - CDG34 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 

• ADHERE à la mission « Délégué à la protection des données » proposée par le CDG 34 ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe à la présente délibération. 

 
22.05.2025 /  N° 34-11 / 3 Domaine et patrimoine / 3.3 locations 

Révision des loyers des bâtiments communaux 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité  : 

• APPROUVE la révision des loyers telle que présentée ci-dessus, à compter des dates indiquées ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à notifier les locataires concernés. 
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